
Recommandation 725 (1974)1

Fonction publique européenne

Assemblée parlementaire

L'Assemblée,

1. Vu le rapport intérimaire présenté par la commission du Budget à la Commission Permanente le 10 
décembre 1970 (Doc. 2835) ;

2. Rappelant qu'elle n'a cessé de soutenir depuis des années que les gouvernements devraient avoir 
pour objectif à long terme de créer une fonction publique européenne ;

3. Estimant que le statut des fonctionnaires des Communautés européennes (qui régit quelque 10 000 
fonctionnaires) doit servir de base pour l'harmonisation des conditions offertes par les six organisations 
coordonnées, harmonisation qui favoriserait tout naturellement l'institution d'une fonction publique 
européenne ;

4. Convaincue qu'un premier pas dans ce sens consiste à assurer aux fonctionnaires permanents du 
Conseil de l'Europe la sécurité de l'emploi, des perspectives raisonnables de carrière, et des régimes de 
pension et d'indemnité de départ satisfaisants, de façon, d'une part, à attirer des candidats de haut niveau et, 
d'autre part, à accorder un traitement équitable aux agents déjà en service ;

5. Se félicitant de l'institution au Conseil de l'Europe d'un Comité statutaire du personnel et d'autres 
organes de participation du personnel, analogues à ceux des Communautés européennes et investis de 
droits et de devoirs correspondants ;

6. Affirmant le principe selon lequel compétence et aptitude à un emploi donné doivent être les critères 
déterminants pour le recrutement et la promotion des fonctionnaires européens,

7. Recommande au Comité des Ministres, afin d'atteindre ces objectifs immédiats et à long terme :

A. Dans l'immédiat

i. d'entreprendre une révision générale du statut des agents en vue d'assurer que les principes de la 
Convention européenne des Droits de l'Homme et de la Charte sociale européenne y soient pleinement 
appliqués et plus particulièrement ceux relatifs à l'égalité de chances et de traitement entre hommes et 
femmes ;

ii. de prendre des mesures pour aligner les conditions d'emploi et les rémunérations offertes au personnel du 
Conseil de l'Europe sur celles qui sont applicables au personnel des Communautés européennes ;

iii. d'appliquer le plus tôt possible le régime de retraite commun qui est en voie d'élaboration dans le sein des 
organisations coordonnées ;

iv. de prendre les dispositions nécessaires pour mettre en place en collaboration avec le Comité du personnel 
des systèmes de perfectionnement professionnel accessibles à tous les agents, hommes et femmes, quels 
que soient leurs grades et leurs catégories, et d'examiner quels aspects de ce perfectionnement pourraient 
être utilement organisés en commun par plusieurs organisations européennes ;
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v. d'offrir aux membres du personnel qui en feront la demande la possibilité d'obtenir un congé non payé à 
des fins de formation ;

vi. d'introduire, en vue de tenir compte de certaines critiques, un impôt interne à l'Organisation sur les 
traitements des agents du Conseil de l'Europe, semblable à celui qui est en vigueur dans les Communautés 
européennes, conformément aux principes qui ont été adoptés lors de l'institution de cet impôt ;

vii. en ce qui concerne l'imposition éventuelle des pensions, de veiller à ce que les dispositions applicables au 
personnel du Conseil de l'Europe ne soient pas moins favorables que celles des Communautés 
européennes ;

viii. d'améliorer le système de recours et d'appel au Conseil de l'Europe et d'examiner les possibilités d'élargir 
la compétence de l'autorité judiciaire concernée, pour lui conférer des pouvoirs analogues à ceux dont 
disposent les Communautés européennes en matière administrative et les tribunaux administratifs d'autres 
organisations internationales ;

B. A plus longue échéance

i. de prendre des mesures propres à assurer une harmonisation au sein des six organisations coordonnées et 
avec les autres organisations européennes employant un personnel international, afin d'arriver autant que 
possible à des conditions communes de recrutement, de classement, de rémunération, de pension, de 
carrière et de transfert d'une organisation à l'autre ;

ii. d'harmoniser les systèmes de recours et d'appel en vigueur dans diverses organisations, afin de créer un 
système de recours commun et une juridiction d'appel unique.
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